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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

Les 5, 6 et 7 juillet 2022, Vancouver ( British Columbia)    Resolution no 1512022

TITRE :       Investissement majeur necessaire pour assurer la complete accessibilite parmi
les Premieres Nations

OBJET :      Sante

PROPOSEUR( E) : Derrick Henderson, Chef, Premieres Nations de Sagkeeng, Man.

COPROPOSEUR( E) :    Peter Collins, Chef, Premiere Nation de Fort William, Ont.

DECISION Approuve par le Comite executif de I' APN par consensus

ATTENDU QUE :

A.  En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ( la Declaration des
Nations Unies) :

I.     Article 5 : Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leurs institutions politiques,
juridiques, economiques, sociales et culturelles distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur choix,
de participer pleinement a la vie politique, economique, sociale et culturelle de 1' Etat;

ii.    Article 8( 1) : Les autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas subir d' assimilation forcee ou
de destruction de leur culture;

iii.    Article 8( 2) : Les Etats mettent en place des mecanismes de prevention et de reparation efficaces visant
a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autochtones de leur integrite en tant que peuples

distincts, ou de leurs valeurs culturelles ou leur identite ethnique;

iv.    Article 21 ( 2) : Les Etats prennent des mesures efficaces et, selon qu' il conviendra, des mesures
speciales pour assurer une amelioration continue de la situation economique et sociale des peuples
autochtones. Une attention particuliere est accordee aux droits et aux besoins particuliers des anciens,
des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicapees autochtones;
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B.  La Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapees et le Comite des Nations
Unies des droits des personnes handicapees ont emis des observations finales sur le rapport initial du Canada,
notamment les recommandations suivantes :

1.     Adopter des strategies intersectorielles en vue de lutter contre les inegalites et la discrimination

auxquelles sont confrontees les personnes handicapees, notamment par des mesures d' action positive
comportant des objectifs clairs ainsi que la collecte de donnees sur les progres accomplis, ventilees
selon 1' age, le sexe et l' origine autochtone;

ii.    Tenir compte de I' article 5 de la Convention dans la mise en oeuvre des objectifs 10. 2 et 10. 3 du
Programme de developpement durable a (' horizon 2030 des Nations Unies, « Ne laisser personne pour
compte »;

C.  La Loi canadienne sur 1' accessibilife ( LCA) a recu la sanction royale le 21 juin 2019 et est entree en vigueur le
11 juillet 2019. La premiere serie de reglements sur un Canada accessible est entree en vigueur en 2021 et a
prevu une periode d' exemption de cinq ans concernant les Premieres Nations et la Loi. Cette exemption
provisoire prend fin en 2026 et a pour objet de permettre un dialogue et des discussions avec les Premieres
Nations concernant I' application de la Loi et des reglements subsequents.

D.  Le Canada a mis en place des mecanismes pour entreprendre le travail d' elaboration de normes sur
I' accessibilite, de reglementation et de mise en oeuvre des lois sur I' accessibilite;

E.  A 1' instar d' autres entites, les conseils de bande des Premieres Nations sous reglementation federale, les
gouvernements autochtones autonomes et les organismes de prestation de services seront assujettis a la Loi
en 2024. La Loi est problematique, ne fait pas reference aux Premieres Nations et n' offre pas de ressources.
De plus, les responsabilites qu' elle impose ne tiennent pas compte de la situation des Premieres Nations;

F.   L'APN travaille avec Emploi et Developpement social Canada ( EDSC) afin d' obtenir des ressources pour
entreprendre des activites de mobilisation sur une Ioi distincte sur I' accessibilite pour les Premieres Nations et
des travaux connexes avec les Premieres Nations;

G.  En 2017, I' APN a commence a discuter avec des personnes handicapees des Premieres Nations, ainsi qu' avec
des dirigeants et des responsables de regions des Premieres Nations, dans le but de determiner les priorites et
les options pour faire progresser le projet de loi sur I' accessibilite pour les Premieres Nations;
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H.  Le Guide de discussion pour une loi distincte sur I' accessibilite pour les Premieres Nations et un sondage
portant sur quatre options juridiques ont permis de recueillir les avis des dirigeants des Premieres Nations.
D' autres avis ont ete obtenus Bans le cadre de discussions nationales organisees les 3 et 10 fevrier 2022;

I.    Les Premieres Nations ont besoin de possibilites pour fagonner des approches de securite culturelle qui
indiqueront aux Premieres Nations la fagon d' aborder la Loi, y compris pour envisager des partenariats
provinciaux et territoriaux et regler des questions administratives;

J.   II n' existe pas de mesures d' accessibilite dans presque toutes les Premieres Nations a cause du sous-
financement de la sante, des infrastructures et de (' education, des inegalites touchant tous les services

publics des Premieres Nations et des repercussions permanentes de la colonisation;
K.  Les Premieres Nations s' inquietent du fait qu' elles seront assujetties a la Loi canadienne sur Paccessibilite du

Canada en 2024, y compris aux mesures d' application et aux sanctions, et du fait qu' aucun financement federal
ne leur a encore ete alloue pour les aider a prendre mesures d' accessibilite;

L.   L' APN a adopte plusieurs resolutions demandant des approches fondees sur des distinctions pour ameliorer
les capacites d' elaboration de politiques et de financement des Premieres Nations dans le domaine de
1' accessibilite et des personnes handicapees :

L 98/ 2017, Loi distincte sur I' accessibilite des Premieres Nations;

ii.    10/2018, Des ressources pour une mobilisation sur une loi distincte des Premieres Nations sur
I' accessibilite;

iii.   24/ 2018, Attention accrue aux droits des personnes handicapees;
iv.   92/ 2018, Cadre de(' innovation sociale et de la finance sociale - Ne laisser personne de cote;
v.    110/ 2019, Financement pour les programmes, les services et les mesures de soutien destines aux

adultes handicapes des Premieres Nations;

vi.   25/ 2021, Renforcer les approches des Premieres Nations fondees sur les distinctions concernant

I' accessibilite et les personnes handicapees.
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POUR CES MOTIFS, les Premieres Nations- en- Assemblee :

1.   Demandent au gouvernement federal de s' engager davantage, de fournir plus de ressources afin que toutes
les Premieres Nations deviennent pleinement accessibles, et de proroger 1' echeance de 2026, annee de la
mise en oeuvre de la Loi canadienne sur I' accessibilite au sein des Premieres Nations.

2.   Demandent au gouvernement federal de conclure un accord prevoyant des engagements pluriannuels et une
enveloppe financiere importante pour les gouvernements et les regions des Premieres Nations, ainsi que la
realisation de recherches et dune collecte de donnees en temps opportun pour determiner 1' etat de
I' accessibilite et de I' invalidite au sein des Premieres Nations. Cela comprend la prise en compte des
personnes handicapees, ainsi que de s' assurer de (' inclusion et de I' acces a des programmes, services et
installations concus et modifies pour des personnes atteintes de divers handicaps.

3.   Demandent des investissements et des activites de collaboration dans le cadre d' une approche

pangouvernementale axee sur I' accessibilite pour pratiquer des changements systemiques novateurs et
assumer les couts importants de (' inaction.
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